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Convoqué le lundi 21 novembre 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 28 novembre 2016 à 19H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia 
KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, 
Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé 
MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, 
Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Samira SALOMON, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE. 
Absents : 
Alex LARUE. 
 

  

 

Révision du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) de la Ville de Montpellier - 
Approbation  

 
        Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

 
Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) définit, sous l'autorité du Maire, l'organisation prévue par la 
commune pour assurer l'alerte, l'information, la protection et le soutien de la population au regard des 
risques connus.  Il établit un recensement des moyens et une analyse des risques à l'échelle de la commune. 
 
La rédaction du PCS revêt, pour la Ville de Montpellier, d’un caractère obligatoire du fait de la présence sur 
le territoire d’un Plan de Prévention des Risques (PPR) d’inondation de la vallée du Lez et de la Mosson 
(approuvé le 13 Janvier 2004) et d’un PPR d’incendies de forêt (approuvé le 30 janvier 2008).  
 
Un premier Plan Communal de Sauvegarde avait été rédigé suite à la publication du décret n°2005-1156 du 
13 septembre 2005 relatif à la loi n° 2004-811 de modernisation de la sécurité civile qui en précise le 
contenu. Ce dernier a été approuvé lors du conseil municipal du 04 janvier 2007.  
 
Les évolutions successives de la ville et de son organisation, ont rendu nécessaire une refonte complète et 
multirisque du document pris en charge par le service sécurité civile de la Direction de la Réglementation et 
de la Tranquillité Publique.   
 
La vocation transversale du PCS nécessite une mobilisation et une réflexion interservices. Il en résulte 
aujourd’hui  un  document « générique » orienté prioritairement sur le risque « pluie-inondation » en raison 
de l’occurrence et l’intensité du phénomène.  
 
Toutefois, le Plan Communal de Sauvegarde est appelé à évoluer dans le temps de manière régulière afin de 
garantir son opérationnalité, notamment par la mise à jour d’un annuaire d’urgence. Il pourra également être 
révisé en fonction de la connaissance et de l’évolution des risques ainsi que pour toutes modifications 
apportées aux éléments mentionnés dans l’article 3 du décret incluant l’organisation du  dispositif 
communal de sécurité civile.  
 
A chaque révision, le document fera l’objet d’un arrêté  municipal pour son entrée en vigueur. 
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      En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal  

 
- D’approuver la révision du Plan Communal de Sauvegarde ;  
- D’autoriser le Maire ou à défaut l’élu délégué à signer l’arrêté et tous documents relatifs à cette affaire. 

 
 

Le Conseil adopte. 

  

       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 29 novembre 2016  
 


